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ARRETE n° 394 PR du 17 mai 2013 (remplacé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art.4-1°)
« relatif aux attributions du ministre de la santé, de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l'administration 
et de la lutte contre la toxicomanie et l'alcoolisme. »
(JOPF du 17 mai 2013, n° 22 NS, p. 1128)

Modifié par : 

· Arrêté n° 407 PR du 27 mai 2013 ; JOPF du 30 mai 2013, n° 22 NC, p. 5623

· Arrêté n° 448 PR du 17 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25 NC, p. 6014

· Arrêté n° 475 PR du 27 juin 2013 ; JOPF du 4 juillet 2013, n° 27, p. 6168

· Arrêté n° 822 PR du 18 novembre 2013 ; JOPF du 19 novembre 2013, n° 58 NC, p. 11268

· Arrêté n° 833 PR du 2 décembre 2013 ; JOPF du 3 décembre 2013, n° 62 NC, p. 11588

· Arrêté n° 836 PR du 3 décembre 2013 ; JOPF du 6 décembre 2013, n° 63, p. 11618 (1)
· Arrêté n° 39 PR du 30 janvier 2014 ; JOPF du 7 février 2014, n° 11, p. 2519

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— (remplacé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-2°) « Le ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l'alcoolisme, exerce, sous l'autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres. »

Il élabore et met en œuvre les règles concernant la politique de protection de la santé, l’organisation de la prévention et des soins, les professions médicales et paramédicales et la sécurité alimentaire.

Il met en œuvre la politique de maîtrise des dépenses de santé et de l’assurance maladie sous l’autorité du Président de la Polynésie française.

Il conçoit et développe la politique du gouvernement en matière de lutte contre l’alcoolisme et la toxicomanie en Polynésie française.
Il élabore et met en œuvre les règles relatives aux régimes de protection sociale des ressortissants.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la direction de la santé ;

-
(supprimé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-3°)
-
(supprimé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-3°)

-
la délégation générale à la protection sociale.
-
(complété, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-3°) « la direction générale des ressources humaines. »
(remplacé, Ar n° 407 PR du 27/05/2013, art. 5-2°) « Il fait appel, en tant que de besoin, sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays (supprimé, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-1°). »
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A – (supprimé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-4°)

(renuméroté, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-4°) « A » - Au titre de la santé :

-
fermeture d’établissement en période d’épidémie ;

-
mise en quarantaine et arraisonnement des navires ;

-
exercice du contrôle sanitaire aux frontières ;

-
délivrance des certificats de vaccination ;

-
autorisation de transfert des restes mortels ;

-
tout acte relatif à la mise en œuvre des dispositions instituées par la délibération n° 2003-173 APF du 6 novembre 2003 instituant le dépistage gratuit des cancers gynécologiques ;

-
autorisation, suspension ou retrait d’autorisation des établissements de santé public ou privé, des installations, des activités de soins et de tout changement de lieu d’implantation d’un établissement ;

-
admissions dans les formations hospitalières autres que le Centre hospitalier de Polynésie française ;

-
évacuations sanitaires ;

-
autorisations d’exercer la médecine en temps d’épidémie ou à titre de remplaçant ;

-
(remplacé, Ar n° 39 PR du 30/01/2014, art. 2) « examens, scolarité et bourses de formation des élèves de l’école d’infirmiers(ères) et de l’école de formation de sages-femmes ; »
-
habilitation des personnes chargées de mener les consultations sociales prévues dans le cadre de l’interruption volontaire de grossesse ;

-
délivrance, suspension ou retrait de l’agrément nécessaire aux transports sanitaires ;

-
signature des conventions nécessaires à la mise en œuvre des consultations de spécialistes dans les archipels ;

-
autorisation d’ouverture et d’exploitation de nouveaux établissements ou d’établissements déjà ouverts et exploités qui, en vue de la vente, préparent, transforment, congèlent, décongèlent, conditionnent ou emballent des denrées alimentaires animales ou d’origine animale destinées à la consommation humaine.

(renuméroté, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-4°) « B » - Au titre de la protection sociale :

-
autorisation ou refus de création, retrait d’autorisation et dissolution des mutuelles.

C - (remplacé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-4°) « Au titre de la fonction publique :
1° Pour les fonctionnaires des cadres territoriaux, les fonctionnaires, les fonctionnaires stagiaires et les agents non titulaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française et les agents contractuels autres que les personnels enseignants :
· recrutement en exécution d'une décision de justice, gestion et cessation de fonctions des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration, sauf pour ce qui concerne la gestion des personnels relevant de la cinquième catégorie affectés à la direction de l'équipement ;

· présidence des commissions administratives paritaires y compris lorsqu'elles siègent en formation disciplinaire et de la commission d'interprétation prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires ;

· composition des commissions administratives paritaires et de la commission d'interprétation prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires ;

· décisions après consultation des commissions visées ci-dessus et de la commission paritaire consultative, à l'exclusion pour les fonctionnaires, des sanctions disciplinaires des 2e, 3e et 4e groupes prévues à l'article 85 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée et pour les agents non fonctionnaires de l'administration, du licenciement ;

· organisation des élections des délégués du personnel ;

· fixation de la date et organisation matérielle des concours de recrutement et des examens professionnels, nomination des membres des jurys, établissement de la liste des candidats admis à concourir et de la liste des candidats admissibles ;

· (remplacé, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-2°) « Procédure préparatoire au licenciement, définie aux articles LP. 1222-1 à LP. 1222-8 de la loi du pays n° 2011-15 du 4 mai 2011, relative à la codification du droit du travail, à l’exception du personnel relevant de l’Etablissement national des invalides de la marine (ENIM) et du personnel naviguant non inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement ; »
· communication du dossier lors de la mise en œuvre de la procédure disciplinaire à l'encontre des fonctionnaires, des fonctionnaires stagiaires et des agents non titulaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

· présidence du conseil supérieur de la fonction publique ; 

· autorisations exceptionnelles d'absence pour participer aux manifestations sportives ou culturelles, dans les conditions fixées par le conseil des ministres ;

· autorisations d'absence pour les agents de l'administration candidats aux élections ; 

· signature des conventions prévues par l'article 2 de la délibération n° 96-136 APF du 21 novembre 1996 modifiée et l'article 3 de la délibération n° 97-198 APF du 24 octobre 1997 modifiée, pour la participation des praticiens hospitaliers de la Polynésie française à des activités d'intérêt général ;

· décharge d'activité de service pour l'exercice d'une activité syndicale, congé de formation syndicale et autorisations spéciales d'absence pour assister à des congrès syndicaux ;

· nomination des fonctionnaires stagiaires, report du terme initial du stage et prolongation de stage ;

· congé sans traitement des fonctionnaires stagiaires ; 

· titularisation des fonctionnaires ;

· avancement d'échelon à la durée maximale des fonctionnaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

· décisions relatives à l'autorisation de travailler à temps partiel, à la mise en position de détachement, de disponibilité, de mise à disposition et de congé parental des fonctionnaires de la Polynésie française ; 

· décisions relatives à l'autorisation de travailler à temps partiel, à la mise en position de détachement, de disponibilité, de mise à disposition, et de congé parental ;

· représentation de la Polynésie française dans le cadre des négociations et de la signature des avenants à la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration (ANFA).
· (ajouté, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-3°) « recrutements des agents non titulaires ; 

· fins de fonctions des agents non titulaires et attribution de l’indemnité compensatrice de congés non pris. »
2° Pour l'ensemble des agents, y compris les fonctionnaires de l'Etat mis à la disposition de la Polynésie française (à l'exception de ceux relevant de la convention Etat-Polynésie française n° 56-07 du 4 avril 2007) :
· autorisation de cumul des congés annuels en vue de l'obtention de congés administratifs ; 

· attributions des congés administratifs ; 

· affectation initiale et changement d'affectation ;

· autorisations d'épuiser le reliquat de congés administratifs dans les six mois suivant une reprise de fonctions anticipée pour nécessité de service ;

· organisation de la formation et conclusion des conventions s'y rapportant ;
· décision relatives au placement des agents en formation ;

· mise en congé de maternité, de maladie, de longue maladie et de longue durée ;

· acceptation de la démission des fonctionnaires et des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration et acte réglant la situation à ce titre ;
· mise à disposition des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration (ANFA) ;

· octroi de la protection fonctionnelle et actes réglant la situation à ce titre.
· (ajouté, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-4°) « décisions relatives à l’attribution des indemnités ;

· suspension de traitement pour service non fait des agents non titulaires, des fonctionnaires et des agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration. »

3° Gestion des personnels volontaires civils ;
4° Gestion des agents nommés à des emplois fonctionnels : 
· avancement à l'intérieur d'une catégorie et changement de catégorie lié à l'ancienneté de service.

5° Gestion du corps des volontaires au développement ;
6° Gestion des personnels des cabinets, du Président de la Polynésie française et des membres de son gouvernement, à l'exception des nominations et fin de fonctions. (supprimé, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-5°).
7° Gestion des fonctionnaires civils et militaires en position de détachement auprès de la Polynésie française ;
8° Visa préalable de conformité juridique des actes relatifs à la rémunération, à la nomination et au déroulement des carrières des agents fonctionnaires et contractuels de l'administration de la Polynésie française et de ses établissements publics à caractère administratif, à l'exception des actes concernant les agents relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires (ANFA) recrutés par ces établissements ;
9° Transferts de postes budgétaires d'un service à l'autre. »

10° (créé, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-6°) « recrutements, avancements et fins de fonctions des agents visés par la délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998 relative au statut du personnel de la délégation de la Polynésie française à Paris ; »
Art. 4.— (supprimé, Ar n° 833 PR du 2/12/2013, art. 1er-7°), il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 4-1. (ajouté, Ar n° 407 PR du 27/05/2013, art. 9) — Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation et à l’exécution des marchés publics en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de l'arrêté n° 835 CG en date du 3 mai 1984 modifié portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation des délégations de service public en application des dispositions de la loi du Pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.
(ajouté, Ar n° 448 PR du 17/06/2013, art. 4) « Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiés par le présent arrêté. »

Art. 5.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 6.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
Centre hospitalier territorial de la Polynésie française ;

-
(supprimé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-5°)
-
(supprimé, Ar n° 822 PR du 18/11/2013, art. 4-5°)

Etablissement public à caractère industriel et commercial :

-
Institut Louis-Malardé.

Autres établissements ou organismes :

-
Caisse de prévoyance sociale ;

-
Centre de l’éducation de l’ouïe et de la parole ;

-
La Maison du diabétique - centre d’éducation thérapeutique.

Art. 7.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mai 2013.


Gaston FLOSSE.

__________________________________________
(1) Arrêté n° 39 PR du 30 janvier 2014 :

Art. 3.— L’arrêté n° 836 PR du 3 décembre 2013 portant modification de l’arrêté n° 394 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de la santé et du travail, chargé de la protection sociale généralisée, de la formation profession­nelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie est abrogé.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


